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La grève du Textile 
N'EST PAS SOLUTIONNÉE 

A LA CHAMBRE 

mm        — 

L'entrevue à la Préfecture n'a 
pas amené l'accord, mais les 
pourparlers ne sont pas rompus 

Hier a eu lieu, à la préfecture, une entrevue 
entre les délégués ouvriers e* les délégués du 
Consortium patronal du textile de Roubaix et 
de Tourcoing. 

L'entrevue était présidée par M. le; préfet» du 
Nord, qu'assistait >I. Boulin, inspecteur divi- 
etonnaire du Travail. 

Disons tout d<- suite que la réunion fut lon- 
gue et parfois orôgeuse. 

Pied à pied» le» délégués ouvriers ont défendis 
le» intérêts de leurs mandat*, se heurtant à une 
résistance patronale très vicAfante. 

A ma certain moment, la discussion prit une 
aMure reUemerat vive qu'on put craindre la ruj>- 
ture'des pourparlers  engagés.  Mais  M.  Boulai 

. intervint et réussit à calmer en partie les déjtl- 
•    gués. 

Les ouvriers se réunirent alors dans le cab'met 
de M., Gontencier et   les patrons dans celui  du 

. préfet,  pour examiner  chacun  d«  leur  côté  la. 
-situation. ' 
'le» points   litigieux  étaient :   la  base  de   sa- 

laire de   iyii déclarée insuffisante, et je coeffi- 
cient de   J,66 considéré également comme in»c- 

w    ceptable. 
A   la   reprise  de l'enlretien,   voulant   pousser 

l'esprit  de  conoîliation   a<ussi loin   que possible, 
•es délégués ouvriers aivaient  consenti  quelqve-- 

■ modifications;   leur   bon   vouloir   se   heurta   « 
l'obstination patronale. 

Jusque 8 heures du soir, la diseiissiom se pro- 
longea sans pouvoir amener de résultat. 

De guerre las, les délégués se sont donc sé- 
parés «ans avoir obtenu  le moindre résultat. 

Aujourd'hui, M. Boulin, dans un esprit, de 
■conciliation qu'on appréciera, continuera auprès 
des délégués ouvrier^ et du Consortium patronna) 
m tenter de nouvelles démarche» en vw de ra- 
mener le conflit sur un terrain d'entente pos- 
tsihle.   ' 

Nous voulons encore croire qu'il n'est pas té- 
méraire d'espérer que ses efforts ne seront pas 
vains et que rintiraTijsigeaince patronale se ren- 
dant compte d*-» carwéquences graves d'un, refus 
obstiné, se ranger* enfin à la voix dw bon «en« 
et terminera une crise préjudiciable à tous et 
qui n'a que trop duré. 

L'IMPRESSION   A   ROTJBAIX 
Durant tout l'après-midi, des grévistes d*» la 

région roubaisierme, venant aux renseignements 
S'attroupaient aux abords des synaTeats. 

A Boubeix, le boulevard de Bel-fort fut. noir 
de monde jusqu'à la nuit. 

Çuaod les délégués rentrèrent, U* mauvaise 
nouvelle se répandit rapidement et- provoqua un 
jHf mécontentement parai- les ouvriers. 

L'impression de tou« est que les patrons m'ont 
•ecepté l'entrevu* que pour briser la grève gé- ' 
tttérele. qui était subordonnée à leur aceeptaHom 
• entrer en pourparlers. 

.REUNION" CET APRES-MIDI 
A 3 heure?, tous les ouvriers de la région rov-- 

fcaijnerviv se réuniront à le H Paix », boulevaTd 
de Belfort, où k» secrétaires rendront compte 
de l'entrevue d'hier et où seront discutées lés 
mesures à prendre. 

A   ip heures du   matin,  réunion  de tous les 
•ecrétaires des syndicats, à  la salle de la. coo- 
pérative  la « Paix ». 
. ~*~T 

La Brève des Mineurs 
Dans fe pas-de-Calais 

Noflux-les-Mmes, 26 mars. — Le ahômege 
Complet continue dans tout le bassin du Bas- 
«ie-Caiais. sans le moindre mcàderot. 

Les mineure, plus fermemen/E unis que jamais 
attendent sans la moindre défaillance !e résul- 
tat de l'entrevue de samedi et JaccerAation du 
twrdereau  de salaire présenté. 

L'entrevue de Paris 
Paris,' 36 mars. — Une délégation des dép.afps 

d'i T'os-rte-Oaitats a éié reçue aujourd'hui par te 
Ministre, des Travaux publics & qui elle a ex- 
posé ta situation créée dans les milieux mineurs 
du Pas-de-Calais par suite de l'adoption du 
nouveau bordereau de salaires au Congrès de 
?"oeux4es-Mines. 

"vf. T.e Troaquer pressenti à ce snjet par l'es 
députés du P-j-5-<le-r"alate, letar a promis d*i*!xs- 
miner avec une entière soîlicittide les questions 
oui lui seront soumises par les délégués du 
Congrès qu'il recevra demain et de faire tous 
ses efforts pour qu'une sohstion satisfaisante 
puisse intervenir au cours  de  cette entrevue. 

Un référendum dans le Nord 
Le Conseil d'adrmnis1ra.tion du Syndicat des 

Mrneurs du Nord a décidé, vu la sKuation créée 
par ta eorrHmmtion de la grave dans le has- 
Kin du Pas-de-Calais, d'organiser un référendum 
Bfm de consulter les ouvriers mineurs et simi- 
laires ; 

Il a invité fous les secrétaires à réunir leurs 
adhérents le dimanche 28 mars, avant midi, 
pour savoir si les ouvriers sont décidés a re- 
courir à la grève an cas où !e nouveau borde- 
reau ne serait pas accepté. 

Les secrétaires sont invités à faire parvenir 
le dimanche après-midi an Bureau du Syndicat, 
\  Sin-îe-Noble,  le résultat du  vote. 

<i» ■ >' 

te conflit de l'Imprimerie 
va être arbitré 

Paris, a6 mars. — M. Jourdain, ministre du 
Travail, a reçu, cet après-midi, les délégués pa- 
tronaux et ouvriers de l'imprimerie, qui lui ont 
fait connaître qu'ils acceptaient en principe son 
arbitrage. 

Toutefois,, les délégués des deux parties n'ont 
pu se- mettre d'accord sur les points qui de- 
vaient être soumis à l'arbitrage du -ministre. 

Une nouvelle réunion aura lieu lundi à ce 
Sujet. 

La grève des cheminots 
est terminée en Espagne 

Madrid, a6 mars. — La grève des cheminots 
est terminée, mais dans quelques sections, les 
ouvriers trouvent insuffisants Tes avantages ob- 
tenus. 

Agitation ouvrière en Italie 
Rome, a6 mars. — La grève a été proclamée 

•lier à NapJés : les journaux signalent l'agiti- 
.tion ouvrière dans divers points de l'Italie, no- 
tamment à Florence. 

Le Conseil des ministres» décidé «le prendre 
des mesures rigoureuses pôW enrj/rr la grève. 

NOUVEL ATTENTAT A DUBLlF" 
UN MAGISTRAT FUSILLÉ DANS LA RUE 

Londres. 9B mars. — Au cours de la séance de la 
Cbambre des Communes. M. ^onar Law a- déclaré 
qu'il vénal» d'être informé qu'un attentat avait 
et* commis en olein centre de DuiMn, dans la ma- 
tinée- Quatre nommas ont arrêté un tramway dans 
laquai se trouvait un magistrat qui se rendait au 
irlbimal ; Us se sont précipité? à l'Intérieur de la 
*-'tura en ont fait sortir le »«SM*£S* et l'ORt fu- 

Le Relèvement des Taxes 
des P. T. T. 

Paris, 25 mars. — La séance est ouverte à 15 
heures sous la présidence de M. Raoul PERET 
devant un  petit nombre de députés. 

L'ordre du jour appelle la discusion du projet 
retour du Sénat portant relèvement des taxes 
postales,   téléphoniques  et  télégraphiques. 

M. BQUGEKE, n'accepte pas l'élévation à 0.50 
de la taxe de recommandation fixée a 0,35 pat la 
Chambre. 

M. DESCHAMPS, sous-secrétaire d'Etat, aux 
P. T. T. et M. De LASTER1E rapporteur, deman- 
dent le vote du projet tel ouil revient, du Sénat. 

Uamenc5?rn-'iit BOLGEHE ramenant à 0,35 la 
taxe de recommandation au lieu de 0,50 est 
adoplée à mains levées. Le reste du projot est 
adopté sans débals. 

L ensemble est votée par 426 voix contre 119. 

Interpellation Caehin 
La  reprise des relations 

avec la Russie 
L'ordre du jour appelle la suite de la' discussion 

des interpellations sur la politique extérieure. 
■CAGHIN mtoi-peile sur les résultats <de la con- 

férence   de   Londres.- 
M. MILLE15AND,'se place au banc du Gouver- 

nement. La Chambre écoute avec la plus entière 
iranquilité les argument? du député socialiste 
de la Seine en faveur de la reprise des relations 
économiques avec la Russie, prélude des rela- 
tions   politiques. 

Marcel CACHIN : « Des hommes bien éloignés 
de nos conceptions viennent peu a. peu à une 
plus juste appréciation fies clifvses  de Russie. 

Il y a là-bas en Russie un. Gouvernement de 
fait dont vous ignorez l'action ;vou« pouvez ignn- 
iar la Russie mais vous ne pouvez par la re- 
trancher <îu reste du monde. 11 n'y a aucune 
raison de croire Que ce gouvernement disparaî- 
tra dem;iin. M'y a en Russie des forces latentes 
c'est un pays de possibilités iiifmies'toni au point 
de vue économique qu'eu point de vue politi- 
que. Il est. indispensable pour notre pays, pour 
IT'iirope, de reconnaître ce gouvernement (ap- 
plaudissements   k   l'extrême   gauche)." 

CAGHIN demande au Gouvernement de cher- 
cher le rétablissement de la paix entre la Po- 
logne et le gouvernement des Soviets et de 
ramener en Russie Trr "plus rapidement possible, 
tous les soldats russes qui se trouvent encore 
en   France   dans   des  camps. 

La politique Turque 
CACH1N discute' ensuite vivement ce qu'il ap- 

pelle « politique de dépècement de la Turquie ». 
I.e général Gouraud déclare que les -W.OOO hom- 
mes dont. H dispose dans son expédition ne sont 
pas suffisant. Le Parlement n'a pas été consulté 
sur cette nouvelle guene. 

La France n'a plus le moyen d'entreprendre 
de. nouvelles expéditions. 

CAGHIN : « Il serait dangereux d'elîer contre 
la. volonté des peunles qui notamment à Damas 
ont pris des décisions énergiques. Ces peuples 
fc-julent îecr indépendance. » 

La Révolution allemande 
Tje député soc:tUis5e de la Sein^ parie ensuite 

de la situation en Allemagne. Il déclare qu'il 
a toujours 'toi, malgré les derniers événements 
dans  une Aii«amugné démocratisée. 

M. Léon DAUDET. -*- « Attendez huit jours, 
cela change chaque semaine. » 

CACH1N constate que le coup d'Etat militariste 
a échoue bien quece coup d'Etat ait été fait 
contre un gouvernement discrédité. 

« Selon le mot de Mirabeau, il suffit que 'e 
peuple soit immobile pour qu'il soit formidable. 
Le peuple allemand s'est croisé les bras et le 
militarisme de Kapp a dû prendre la fuite ». 

Le député socialiste voudrait que les alliés 
laissent la révolution • allemande suivre son, 
cours normal. 

« Nous devons exiger de l'Allemagne le maxi- 
mum de ce qu'elle pourra pour réparer les dom- 
mages. Notre Parti aidera Te gouvernement a 
tirer de l'Allemagne pour les justes.réparations 
tout ce qui sera possible, mais il serait absurde 
de vouloir dépasser les possibilités : il faut d'a- 
bord mettre l'Allemagne en élat de payer.  » 

JVT. JWilleranci  répond 
" Rtous négocierons avec les Soviets 

quand les négociations seront pos- 
sibles. " 

M. MILLERAND demande la parole immédiate- 
ment après CAGHIN. 

Le Président du Conseil est écouté avec une 
attention unanime par les 400 députés présents. 

M. MILLERAND donne cks renseignements 
très complets sur "les accords conclue entre les 
alliés îclativement à la politique à suivre à l'é- 
gard de la Russie. « Ce n'est pas seulement 
une clause de style qui a figuré dans .ces accords 
au sujet de la possibilité dès gouvernements 
alliés de reconnaître te gouvernement des So- 
viets. 

« CACHIN a parlé du suffrage universel en 
Syrie : que n'use-t-il de son influence pour le 
faire entrer en Russie î 

« Les alliés ne pourront reconnaître le gou- 
vernement de la Russie que lorsque ce gouver- 
nement reconnaîtra la souveraineté nationale, 
non seulement dans lés paroles, mais dans les 
faits. » * 

M. MILLERAND. — « On nous reproche de ne 
pas agir comme le gouvernement dès Etast-Unis 
qui, s'il refuse d'entrer en relations avec le gou- 
vernement des Soviets ne se désintéresse pas 
sependant des intérêts commerciaux et indus- 
triels de ce. grand pays. Qui vous dit que Te 
gouvernement français n'agit pas de même. Si 
nos cpmrtercan*s et no* industriels veulent se 
renseigner sur les possibilités de demain, nous 
leur facilitons les moyens de se procurer ces 
renseignements. Je vais plus loin, M. CACHIN ; 
on a parlé tout, a l'heure des prisonniers russes ; 
nous agissons comme le gouvernement anglais. 

LAFÔNT. — Le gouveraemes.t anglais cause 
avec tes soviets. 

M. MILLERAND. — Je ne ferai pas au gouver- 
nement anglais l'injure de penser qu'il agit au- 
trement que nous mêmes. Nous avons r>ris l'en- 
gagement, de ne négocier avec les soviets sur le 
terrain politique que d'accord entre tous les alliés 
te jour où ils estimeront que les négociations sont 
possibles, l-e gouvernement français ne fera pas 
dans le secret ce qu'il ne pourrait pas faire pu- 
bliquement. » 

'* Les Alliés veulent créer 
une Turquie viable " 

Le Président du Conseil traite brièvement la 
question des négociations au sujet de la Turquie., 
<« Les alliés veulent avant tout créer une Tur- 
quie viable. La Turquie n'est pas incompatible 
avec la liberté des détroits garantis par une 
organisation internationale, ni avec la sauvegar- 
de des intérêts économique et financiers de la 
France en Turquie, qui sont de tout premier 
ordre. La France qui porte son prestige tradi- 
tionnel, accru par la victoire, pourra (exercer ses 
justes influences. ,» . 

*' Nous avons le devoir étroit 
d'assurer l'exécution du Traité " 

Le Président du Conseil s'explique sur la ques- 
tion de l'exécution du Traité de Versailles. 

Il est exact que le Gouvernement allemand se 
dérobe aux obligations du traité relativement à 
la livraison des coupables. 

M. MILLERAND rappelle les- obligations dé 
l'Allemagne pour la fourniture du charbon. Il 
constate que cette fourniture n'a pas été faite et 
la commission des réparations en a été saisie. 

Le Président du Conseil Indiqué que c'est la. 
date du 10 juillet 1920 que l'armée allemande 
devra être réduite à 100.000 hommes. 

M. MILLERAND répond à CACHIN qu'il est 
inexact que le Gouvernement précédent, ait au- 
torisé le gouvernement allemand à éviter te dé- 
sarmement prévu. 

M. MILLERAND lit le document sur les atten-, 
tats dont les officiers anglais, fptacais et belges 
forent victimes, notamment & BflWja ej 6 Brème, 

l-a Loi sur le Régime fiscal 
::: des Régions Libérées ::: 

0000000000000 

CE QUE LE FISC PERCEVRA « CE DONT ON EST DISPENSÉ 

M. Brousse, sous-secrifairé d'Etat aux 
Finances, a déclaré l'autre jour à la 
Chambre que le Gouvernement dépose- 
rait incessamment un projet de loi sprf- 

les mutations entre vifs d'immeubles et 
de fonds de commerce ; d'un an pour le 
règlement du droit de timbre pour les 
sociétés 

cial en ce qui concerne la perception des   imnA1 ^...., , 
impôts dans les régions libérées. Im^t ^m ,e rpv<în" et 

On a réclamé à plusieurs reprises le       L impôt sur le reveni 
autres 

plusieurs repn 
dépôt de ce projet do loi. et avec raison, 
parce" que nos compatriotes sont en 
plein désarroi, ne sciant point à quoi 
s'en tenir pour le paiement des impôts 
dte la période de guerre. 

Nous venons de découvrir que ce pro- 
jet tant désiré a été déposé. 

Sans tambours ni trompettes, M. Mar- 
sal, ministre des Finances, a déposé, au 
cours de la séance de la Chambre du 12 
mars den.iér, le projet de loi n° 534 
« relatif au régime fiscal ar*nliéable dans 
les régions qui ont subi l'occupation en- 
nemie». (Von", à ce sujet, le «Journal 
Officiel» du'13 mars, page 551.) 

L'aventure d'un projet de loi qui passe 
inaperçu est assez courante en ce mo- 
ment. Les ouvriers de l'imprimerie de la 
Chambre des Députés sont en grève et 
on ne oublie nlus, de ce fait, les docu- 
ments parlementaires qui renseignent 
Tes députés sur les dispositions législa- 
tives proposées. 

Pour connaître les propositions con- 
tenues dans le projet de loi en ques- 
lion, il m^ fallu avoir recours à un haut 
fonctionnaire des Finances, qui m'en a 
donné le résumé. Le voici : 
Contributions indirectes: 

On   percevra h ce titre,  dans  les  ré- 
gions  libérées,   le produit des déclara 
lions qui ont. pu être faites nar certains 
contribuables durant la période d'occu- 
pation. 

On percevra la différence constatée le 
iour où l'exercice aura été repris, entre 
les déclarations .faites antérieurement à 
l'invasion et les existantes à ce jour. 
Il   sera   tenu    compte,    bien   entendu, 
des manquants  attribués  à des  causes \ déclarations  d'imnôt sur  le revenu   ne 
d'enlèvements   de réquisitions, etc. Ces 1 P«r*net pas âT nos compatriotes, assujet 

nu ne sera pas re- 
couvré pour la période pendant laquelle 
les Journaux Officiels contenant la pro- 
mulgation des lois de Finances n'étaient 
pas parvenus dans les régions envahies; 
cet impôt ne, sera donc pas perçu dans 
la proportion où, durant cette période, 
il n'aura pas été acquitté ou retenu par 
les personnes légalement tenues de cette 
obligation. Il en sera de même pour tout 
impôt qui n'aura pas été acquitté-ou re- 
tenu et dont le fait générateur s'étant 
produit dans les régions envahies et du- 
rant la même période, ne subsisterait 
plus à la date à laquelle la perception a 
été de nouveau autorisée. 

La foi-mule que nous donnons ci-des- 
sus en°ce'qui concerne l'imnôt sur le rei- 
venu se rapproehe,à peu de choses près, 
du texte 'même du projet de loi. Elle 
n'est pas d'une clarté éblouissante, et 
cela tient sans doute à la nature même 
du suje!. Elle indique qu'il y aura lieu 
de procéder suivant des cas d'espèces, 
mais, d'une manière générale, il semble 
bien que c'est la date de l'armistice (11 
novembre 1918) qui marque la réprise 
du. fonctionnement de l'impôt sur le re- 
venu dans nos régions, puisque la vie 
administrative n'a guère pu reprendre 
avant celte date. 

II en serait de même pbu*r l'imoêt sur 
les bénéfices de guerre et les autres, en 
vertu de la dernière disposition. 

Nous espérons eue, lors-de la discus- 
sion du projet de loi, des précisions se- 
ront apportées par le ministre des Fi- 
nances. Il y aurait intérêt à ce que cela 
soit le plus tôt possible. La date du 31 
nrars fixée comme dernier r'élai pour les 

AU SENAT 

dispositions visent notamment les mar- 
chands en gros de boissons', de vinaigre, 
de sucre, etc. 
Droits d'enregistrement, «*é timbré, etc. 

La perception des droits arriérés sera 
maintenue, sous réserve de nouveaux 
délais, qui seront accordés aux contri- 
buables des régions libérées. 

Ces délais seront,  à partir de-ierpro- 

tis à cet impôt, de faire ces déclarations 
en connaissance de cause. 

La seule indication qui apparaisse, 
après examen d« iTroiet de loi. c'est que 
poUr tël8 il y a lieu de déclarer, le cas 
échéant, le revenu correspondant au 
laps de temps courant entre le 11 no- 
vembre et le 31 décembre 1918: pour 
1919,  la déclaration doit être entière. 

Mais j'avoue qu'une chatte n'y recon- 
mulgation de la loi en projet, de 18 moisi naîtrait pas ses petits, 
pour les successions ; de six mois pour» Alex WILL. 

M. MILLERAND..— Le maréchal Foch a saisi 
les puissances aJliôes d'un projet comportant les 
réparations morales et matérielles, des sanc- 
tions et des garanties nouvelles. 

M. MILLERAND' rappelle que le gouverne- 
ment Kapp, puis d^ux jours après te gouvorna- 
ment régulier denfendèrent eux alliés ''autori- 
sation d'envoyer dams Je zone de lia Ruhr dps 
forces militaires très importantes. Si les puis- 
sances alliées avaient autorisé cette dérogation 
au Traité, comment auraient-ailes eït l'assuran- 
ce que«ces troupes auraient quitté la zone neutre 
une fois l'ordre rétabli ?» 

M. MILLERAND lit les articles du traité qui 
danneait cuux ailles les' gages territoriaux, éco- 
nomiques et financiers en cas de non exécution 
du Traité. 

M. MILLERAND. — Nous avons le devoir 
étroit d'assurer l'exécution de ce Traité. La 
France n'est, pas un  pays de haine ni de ven- 
geance   ;  elle  n'est, hélas   !  que trop  portée à, 

ibli.  Ce qu'elle  réclame,  cest  la   justice, et l'ouï 
oett /ejuçtit.e elje la réclame précisément avec 
le respect des engagements qui ont été pris vis' 
à-vis d'elle! 

» Lu France est magnanime, mais elle n'en- 
tend pas être dupe 

» Les événements dorel l'Allemagne vient d'ê- 
tre le théâtre ont pu incliner certains des alliés 
à penser qu'il était plus sage de retarder <1& 
quelques jours, les résolutions inévitables. Les 
déclara tiens de M. Lloyd Ceorge hier à la Cham- 
bre anglaise: me sont iin sûr garanti que ces 
résolutions seront prises. Ils mentendront lors- 
que; avec l'opinion francëise. unanime derrière 
mes paroles, je dirai : La France qui en est en- 
core à aittendre le commencement des répara- 
tions les plus urgentes pour lesquelles la four- 
niture du charbon ^st une question dé vie ou de 
mort, qui serait demain, comme elle le tuf. hiy, 
la première à subir un .nouvel osseuf, n»e sau- 
rait attendre indéfiniment les soluUons qui s'im- 
posent ». 

La Chambre toute entière applaudit nvné i- 
qwment la péroraison du discours du Président 
du   Conseil. . 

Le Président fait connaître qu'il y a encore 
cinq interpellateurs et 14 orateurs inscrits. (Ex- 
clamations). 

-La Chambre décide de renvoyer la suite du 
débat  à  demain :après-midi  14 "heures. 

<Mt»  _____ 

Solidarité Oen/irière 
LES DOCKERS Dl'NKERQLOIS REFUSENT 

DE    DECHARGER    LES    NAVRIES    HAVRAIS 
Lee dockers du HarvTe. cul. sont actueUement en 

«rêve.. a.yajitapDrfcs aue Dl-sieum navires destinés 
H leur Dt>rt étalent détournés sur Dunkerque, ont 
demandé à leurs camarades IHujkerquois de ne. pas 
ctpéier le déchargement de ce» navires. Le syndicat 
de Ounkerquc en a pris aussitôt l'engagement. 

Fin de la grave do Chemin de fer des Flandres 
LES CHEMINOTS OBTIENNENT SATISFACTION 

Les cheminots jïu chemin de l-r des Flaodies 
obttemient enfin satisfaction et le travail lepren- 
dra samedi matin. On l3i_r a promis d'examiner ' 
.sans itander te bordereau qu'ils ont présenté. En 
attendant, on leur donne, «rec effet rétroactif. * 
dater du 1er janvier, le même tarif que ceiul des 
petits cheminots du Pas-de-Calais et une Indemnité 
de vie chère de 750 francs. 
- . —      11» 

Lamentable aventure d'un déserteur 
nouveau pauvre 

Jules Maumus apprit un joui- 'qu'un commer- 
çant parisien, du nom de Pichouron était déser- 
teur. Il résolut aussitôt de tirer parti de cette 
situation : il s'adressa à Mme Pichouron, et, 
sous menace de dénoncer le déserteur,, exigea 
un premier subside. Maumus revint si souvent 
à la charge qu'à la fin toute la fôrtime des 
Pichouron fnt engloutie. Jv4aumus avait encaissé 
300.TJ00 francs et ses exigences ne diminuaient 
pas. 

Ruiné et désespéré, Pichouron prit un parti, 
héroïque : il se consti&ia prisonnier et porta 
plainte -contre   le   maître-chanteur     Après une 

Oiéinis cambriolée 
DKS VOLEURS AU PALAIS DE JUSTICE 

Tours, 26 mars. — La nuit dernière, des mal- 
faiteurs, au nombre de quatre, ont pénétré dans 
les bureaux du greffe du Palais de Justice, 
ont fait sauter le coffre-fort à la dynamite et 
ont dérobé ce qu'il contenait, soit environ 5oo 
francs. 

Détail savoureux : pour amortir le bruit de 
l'explosion, ils se sont servi de la robe du gref- 
fier en chef en guise de tampon. 

Personne n'habitant dans cette partie du pa- 
lais, les malfaiteurs se sont retirés avec leur bu- 
tin sans être -aquiétés. 
—— _>»» 

Deux tais, un Poiiu tua 
IL EST ACQUITTE 

Le 14 décembre dernier, à Saint-Pierrc-d'Olé- 
ron. le soldat Castaignet, préposé à lo Chrde 
de prisonniers, se trouvait eh jo*yeuse compa- 
gnie, lorsque quatre jeunes cens émirent la 
prétention de l'évincer et de le maltraiter. Gas- 
'tangnet se saisit de son revolver et fit feu a 
plusieurs reprises. Charles Fastureau. t'.tefal 
d'une balle en plein cœur, fut tué sur le coup, 
et Maurice (Hrilbeau, oui avait reçu deux balles 
en pleine poitrine, mourut quelques heures 
après. 

Traduit devtmt le Conseil de serre de la 18e 
région, Castaianet  a été  acquitté. 

Tfois espions ont été eoûdamués 
Nancy. r>6 mars. — Les troi^f espions qui opé 

raient pour le compte d« lAJlemagne et dont^ 
l'arrestation eut lieu ces temps derniers en •Lor- 
raine, ont comparu aujourd'hui devant le Con- 
seil de Guerre de la aoe région. En raison de la 
rniture des débats et production de renseigne- 
ments intéressant la défense nationale, cette af- 
faire a eu lieu à huis-clos. 

Après une longue délibération, le Conseil a 
condamné Hirsch et Eichorn à 5 ans de déten- 
tion et à ro ans d'interdiction de sçjoru'. Leur 
ctmtplice se vit infliger 6 ans de détention. Une 
somme de 85o francs, saisie sur ces individus, 
a été   confisquée. 

AUX CONSEILS DE GUERBE 
Boches voleurs 

l>e deuxième conseil  de guerre de 1_lle a con- 
damné hier un lot de boches valeur»,  contre lés 
quels les Dclnes suivantes ont été prononcées : - 

Morifiz Buthold. un an rie prison. — Eugène 
Wetse. six mois de «xrlson., — Scamidz Jacob, un 
an de prison. '— Kohne Frantz, trois mois de 
prison. . 

Un chef de bande 
Le capitaine Johann imhoff, ex-c?4pitajne 'En H0e 

Landwehr, a été interrogé hier. On lui demanda 
notamment auels furent les lieux où 11 séjourna 
pendant la. guerre. 

Ce qui donne un certain Intérêt à l'affaire" 
Imbofï, c'est la prétention d'un de ses amis, l'avo- 
cat Sch&uer. de Berlin. Ce boche de margne a agi-, 
paraît-il, auprès de la délégation interalliée de la 
Paix, à Pa-ris. afin d'obtenir la permission de ve- 
nir défendre son ami devant le Conseil de guerre. 

3. Imhon" eôt accusé d'avoir pillé le château de 
Moncreirx. près d'Avesnes. il y enleva' le mobilier 
e* des bronzes.d'art. Imhoff est ingénieur à L/ud- 
witchfei''. 

C'est <3ie réèorotte qui est chargé de sa défense, 
et   •*    '--"'itiie HUlairet qui' Instruit l'affaire. 

Mauvais soldats 
Ont été espdamnés DOUX désertion: 
Defondt François, du 15e R. A. C. à un an avec 

suTsie. — TiiiCT'Oca Auguste, du 63c R. I. à. six 
mois de prison. information confiée à M, Charles Bertrand, juge 

d'instruction, Maumus vient d'être renvoyé tfe-       - meuipé d'abandon de poste, le ««i^at Jgçùe 
vant te iribuxwj correctiow»elU hw^fl, «n *3s s, h m il* «sspMtt* -« 

Le relèvement de l'indemnité 
parlementaire 

Paris. 86 mars. — La séance est ouverte à 
14   heures 40   M.   Alexandre   BEHAKp   préside 

L'ordre du Jour appelle la discussion du relève- 
ment de l'indemnité parlementaire déjà votée par 
la Chambre. Après quelques observations, le relè- 
vement de 1.000 francs tpa.r mois est voté par 202 
voix  centre  73. 

Des retraites aux fonctionnaires, 
. L''>rdre du jour appelle la discussion du proj,?t 

réglant les droits à la letréfte des membres du 
Conseil d'Etat, des préfets et soua.préfets, secré- 
taires  généraux  de   Préfecture 

H. BorviN-CHAAlPEAi: eJ.pll<TUe true ces fonc- 
tionnaires ont une retraite conJ*rtTrte jiar ii:n- 
senl, non réversible sur la téfco (-3 la vrtve et «tes 
oiphelins, . 

La diti ii.-sion gcnérale <>st rlofn; : tous les articles 
puis   l'ensemble 'du    prt'jot,   t-ont   succefts.lvémeut 
f.d:>DtÔS. 

La créance française en Russie 
L'ordre tlu jour appelle la discussion de i'infier- 

pellation DE MOMZIE sur la sauvegarde de la 
créance française en Turquie et eh Kuss-ic. 

If. UE MONZTE renonce à ii.arler de la Turquie. 
Il rappelle la créance de la France sur la Kussie. 
Lénjne L'ayant renié le •gouvernement suspendit les 
t a;.nic.)its en févii,>r 191S, puislla Institué l'estam- 
pillage en septembre 191S et admis à la souscrip- 
tion de l'e-iprunt de libJraiion ,poon- une part, les 
eoupons échus, dos  tut es de   l'Etat  Russe.' 

» A I heure où nous discutons les moyens d'ob. 
tenir des R^jres. conUut;e M. DE MONZIE, d'autres 
les ont, obtenus et exploités. Le problème qui ^e 
pose ésl un problème de célérité, car M demain 
on discute ta paix avec la Russie avant, que I< s 
ga?e* nécessaijvs nous soient donnés, lojt effort 
ultjarteur île notre patrt sera vain. No»i n'avons 
P"t, le temps d'attendre le retour des ex!>!r>rntMirs 
que Ja Llguv rU s jv.it1 ii< i't ]•.- Bureau Intsmntjn- 
na.l du 1rava.il veulent envoyé)- eu Uu-sje. Il faut 
atîsurw la j'riorité, <fn Russie, de la i ré—iise frrin- 
cai>e et éviu»r la «I^t-onvenu*» des Français 1 or- 
tcirs fli: f"nds russes dont les droits ut s «iraient 
être  livrés à iâ  risAe  du  mon>'e  ». 

La >i\-. is-lon s'ir les fonds russes est renvoyée a 
lundi   fun-Oï-riiidt. 

Isa Haute-Cour de vendredi est Teportée au len- 
dema-iji. le martreii 31 etaut rés:n\é au vote des 
douzièmes   provisoires. 
 -*MB —— 

Dans le chaos Allemand 

Ess-IeiicBrclés par les Houges 
Mayence,  26 n-ars.  — On  mande de  Berlin : 
Les syndicats exigent que le ministre de la 

défense nationale ne fasse- pas partie d- la 
combinaison ainsi que M. SchHfer< à cause de- 
leur complicité aver  le gouvernement, de  Kapp. 

La fraction démocratique se déclare solidaire 
de M. Schiffer. 

M. Khun n'accepterait pas le portefeuille' qui 
lui avait élé offert. Les socialistes majoritaires 

'■voudraient voir entamer des pourparlers. f<otre 
les démocrate^, et les syndicats: M. Legien ioue- 
rriit TêrT3Te"prïricjpaJ eliez t*s derniers. L- s <îe- 
mocrates. sont, en effet, en opposition avec les 
syndicats sur plusieairs point?, particulièrement 
sur la collaboration des syndicats au gou-verne- 
ment.   . ' ' 

Il est à" remarquer que les majoritaires et les 
indépendants se sofit mis d'accord poux le mai'n- 
Iwn. de leur programme. Us sont disposés -à 
engager la lutte contre les partis bourgeois. La 
situation actuelle peut amener la formation 
d'un bloc socialiste. 

Pendant qu'a Birlcenfeld, les représentants 
des comités exécutifs s'accordent avec lo com- 
missaire Severing par un armLstice, les mitrail- 
leuses se font entendre dans la ville de Cologne. 

Le commandement de L'armée rouge ignore 
les ordres; il nenvisage pas le désarmement 
sans réserves de la ReLschvvehr. L'armée rouge 
continue à combattre pour prendre W/sel, qui 
est encerclée, mada non occupée. 

LE  COMMUNIQUE 
Francfort, 26 mars. — Le commandant de 

l'armée rouge indique que le front dépassant 
nettement Litte, passfe.par Halfern et Horl et 
s'inclinant vers Le sud, aboutit par un arc de 
cercle à "VVesel et à Dislaken. 

Les avants-gardes ont atteint Wesel, mais la 
ville n'est  pas prise. 

Wesol a été bombardée jeudi matin par les 
rouges. 

Démission du Cabinet 
Bruxelles, 26 mars. — On mande de Berlin, 

que le cabinet a démissionné, la séance, de l'As- 
sembiée Nationale qui devait avoir lieu aujour- 
d'hui, a été ajournée.   " 

Mobilisation hollandaise 
Au sujet des bruit? concernant la mobilisa- 

tion de l'armée, on apprend que le gouverne- 
ment n'a pas l'intention de prendre une me- 
sure semblable. D'autre part, à. la suite d'une 
conférence qui à eu lieu entre le ministre de 
la guerre et les autorités militaires, des prépa- 
ratifs sont faits en vue de pouvoir disposer im- 
médiatement ' de troupes si c'est nécessaires, 
dans la partie orientale du pays par l'appel de 
trois  levées de la deuxième catégorie. 

GrèVB générale en Poméranie 
Mayence,  26 mars. — On mande de Berlin : 
Le « Vorwaerts  » annonce que la division' de 

fer continue de commander an maîtresse en Po- 
méranie. 

lit. a3 mars, des personnes ont encore été 
arrêtée et le chef du parti indépendant a été 
assassiné. Aussi 'a grève généràTê* art-elle été 
déelànciiéf. - 

La zone belge bombardée 
Aix-la-Chapelle, 26 mars. — A m-di, plu- 

Sieurs obus étttct venu s'abattre dans les envi- 
ron* du port Blucher, situé sur la rive gauche 
du Rhin, occupée par les troupes belges, le com- 
mandant du porta envoyé un parlementaire à 
Duisbourg avec mission de remettre une pro- 
testation ayant la forme d'un Uiltimatum au 
commandant de-l'armée rouge. Celui-ci a dé- 
claré qu'H y avait eu erreur et que des ordres 
allaient être donnés pour faire cesser, le tir. Il 
a exprimé, ses regrets et fait des excuses. Le 
bombardemnet avait coincidé avec une attaque 
de la Reischwebf. contre les rouges, assez loin 
du Rhin, qui paraissent avoir été surpris et oui 
reculé du deux à trois kilomètres. 
_ i 1 «wg»  ^  

Accord Franco-Anglais 

La France gardsrâ" 
les navires Allemands 

On saH que la France a reçu la gestion de 
500.000 tonnes de navires allemands ot que; d'a- 
près un accord souscrit par M. Clemenceau, 
l'Angleterre a le droit de n6us réclamer la res- 
tiUi4ion de 240.000 tonnes^ sur ce demi-million. 

M. Paul feignon, sousnsecïétaire d'Etat à la 
Marine- marchande, qui .s'était rendu & Londres 
pour régler cette question, a fait savoir officiel-,, 
lenient que, eh vertu dun arrangement inter- 
venu, la marine marchande française conservait 
ces 240.000 tonnes sous certaines réserves. 

D'autre part, des négociations sont engagées 
entre la France et le Brésil au sujet de racqui- 

'sition d'une partie des navires allemands saisis 
par le gouvernement brésilien. Le gouvernement 
anglais" s'est engagé a appuyer le poiuj, de vjjfl 
J_4„W Fwuwa.JwJft ces pourparierg,- 

CRIMES DE VOLEUR! 
v 

Deux châtelains millionnaires 
assassines dans la Gironde 

Bordeaux, 26 mars. — Dans un superbe châ- 
teau, à Cussac, près de Margaux, habitaient les 
époux Grenier, riches propriétaires viticulteur», 
dont la fortune est évaluée à plusieurs.millions. 
Le mari, ancien maîre,_ ancien conseiller géné- 
ral de la Gironde, avait soixantoquinze ans; s* 
femme soixante-treize. Les* deux époux vivaient 
très isolés et poussaient l'-avarice jusqu'à n'avoir 
aucun domestique à leur service. Cette, exces- 
sive ladrerie devait leur être fatale. 

Avant-hier soir des individus fracturèrent la 
volet, extérieur de la chambre à coucher de»* 
époux Grenier. Mme Grenier dut alors se 1»- 
vi r, demandor : « Qui est là ? » et, reconnais* 
,*;int une voix connue, ouvrit la croisée. Les ma- 
landrins sautèrent alors dans la pièce, bâillon- 
nèrent la maltieûrcuse femme et la frappèrent 
mortellement de deux co.u.ns de couteau. Son 
mari, qui c?l impotent, dut assister impuissant, 
de son lit, à cette scène atroce. Les malfaiteurs 
l'exécutèrent, à son tour en le frappant de huî» 
coups de coul au, puis ils purent, tout à leur 
aise, visiter les meubles de la maison, et, ayant 
découvert dans ,unc aTmoîre la clef du coffre- 
fort,  s'emparer de son contenu. 

Tell. s. semblent avoir été les péripéties de ce 
double assassinat, qui paraît n'avoir pu être 
commis que par quelqu'un au courant des aitreg 
du château.    .   ,   . 

Les époux Grenier avaient plusieurs neveux 
Ils avaient récemment fait donation de leurs 
bie-ns  fonciers, à deux d'entre eux. 

I> montant des valeurs, bijoux et argent dé- 
robas est évalué à lôo.ooo francs, dont plus d« 
10.000 francs en pièces d'or.. 

Un ouvrier " riche " 
massacre à Isbenraes 

Le u ftévd| » a annoncé le crime d'isbergues* 
in* sujet bel^e, nommé Dejonckère, trouvé mas» 
sarré,  la  tête séparer, du tronc. 

Voici sur ce crime, de nouveaux détails : 
Informés qu'un crime avait élé commis an 

cours de la nuit du a3 au 24, dans là commune 
d'Ishergues, "te pjrquet de Béthune, représenté 
par M. Billiet, juge d'instruction; qu'accompa- 
gnaient M. Duvet, commis, greffier, et un mé> 
decin-légiste, s'est transporté sur tes lieux pour 
procéder à une première enquête. 

Dojonckèrc Auguste, àgé^de 5Q an*, ouvrier 
d'usine, vivait sépare de sa femîhe depuis en- 
viron doux ans et 'Habitait une maison dans 
lés corons Ma II on. 

La veille du crime, il avait travaillé jusque 
18 heures eî, après son souper, il alla, comme 
à l'ordinaire, passer uns heure chez sa voisinei 
Mme   veuve  Picot, t>6  ans, ménagère. 

Vers 20 heures et demie, il s'en retourna chel 
lui. . ' 
• 'Le lendemain matin, -à 7 heures, deux ou< 
vriers d'usine, Gtaeyssens _A_bfJ* et Saint-Omer 
Georpee. qui revenaient-de leui- travail de nuit, 
causaient dans le sentier en face de la maison 
de Dejonckèrc. ■-. ■ 

Mme Picot sortit, et c'e*t alors qu'elle remar- 
qua que les volet s'de l'habitation de son voisin 
étaient par terre et que la fenêtre de la 'cuisine 
était ouverte. 

FUe en fi-l !a Temaaxjue aux deux ouvriers, 
qui causaient, pressentant qu'un fait enomial 
avnit dû se passtir pendant là nuit. 

Claeyssenis s'approcha de la fenêtie et appela 
Dejonckère. 

N'obtenant pas de réponse, il entra dans te 
maison et aperçut celui-ci étendu au milieu d« 
la cuisine, en c_leçon, un cache-nez serré au- 
tour du cou, la tète baignant dan_ une mare 
de sang. - '. 

Effrayé, il &ortit aussitôt en disant : « Il est 
assassiné ! •» 

Dans la*maison régnait le plus grand désor- 
dre. 

Le vol a dû être le mobile du crime, car De- 
jonckère venait de toucher une somme de 1^600 
francs comme dommages de guerre. Il avait 
porté 600 francs à sa femme, qui habite Moiin- 
ghem, niais le restant n'a pas été retrouvé. 

Des voisins, interrogés, n'ont pu apporter au- 
cune précision qui permit de découvrir l'auteur 
du crime. La victime n'avait, parait-il, pas d'en- 
nemis et sa conduite ne donnait lieu à aucun* 
critique. 

Cependant Dejonckère avait le tort de racon» 
ter qu'il était riehe, à l'un et à l'autre, et c'est 
peut-être cette manie de trop parler qui. lui s 
porté malheur. 

Quoi qu'il en soit, l'enquête en. est là et se 
poursuit. 

Bientôt des faits nouveaux viendront sans 
doute éclarreir le mystère.qui plane encore sur 
ce crime abominable. 

Jules  Wiart n'est ptus 
condamné a mort 

LE JUGEMENT EST CASSE 
Paris, 26 mars. — La Chambre criminelle d» 

là Cour de cassation a cassé,, aujourd'hui, la 
jugement prononcé par le ter Conseil.de guerr» 
de Lille, le-21 février 1920, qui .condamnait à la 
peine de mort, Jules-Alexandre Wiart, soas lin- 
culpalion d'intelligences avec Teunemi. 

LE TRAITRE ET SES COMPLICES 
SERONT A NOUVEAU JUGES A LILLE* 

C'est pour vice de forme aans la partie du 
jugement relative à l'application de la peine 
que la décision du i*r Conseil de Guerre de 
Lille concernant Jules-Alexandre Wiart a été 
cassée aujourd'hui .par la .Chambre criminelle 
de la Cour de Cassation. On se rappelle que 
Wiart, qui avait dénoncé et fait fusiller 'plu- 
sieurs personnes dans la région de Cambrai pen- 
dant* l'occupation allemande, avait été condamné 
à mort le 21 février. Il avait trois complices qui 
avaient été condamnés : Tellier et Racine a 5 ans 
do travaux forcés et la femme Leroy à îO àn- 
de travaux forcés. Ces trois dernières condam- 
nation* ont été cassées. 

Les accusés comparaîtront à nouveau devant 
le Conseil de Guerre de Lille. 

LA   BANDE  HCJREZ 
Les mises eh iioerté provisoire succèdent aux 

arrestaaoïis. Trois inculpés accusés de reeas 
viennent de bénéficier de cette mesure. Ce sont 
les nommés Auguste Monnler, Laurent et Céline 
Beckers. 
  *.«_» ■  > 

On a trouvé un trésor 
Des colons de la maison de correction âm 

Douaires, en jardinant h la ferme de Vigny, qui 
appartient à l'Etat, ont mis a découvert un» 
cassette en niétai contenant 1.500 pièces d'or à 
l'effigie de Louis VI et d'une valeur de 67.000 trv 

On suppose que ce trésor aura été enfoui # 
cet endroit par un émigré, avant de s'expatrier, 
à l'époque de ia Révolution. 

— —  *l_-   11 i*      ■  : 

Les desiderata . des  ^Sinistrés 
ILS ONT ETE SOUMIS A M. POISCAEE 

, M. Poincaré, président de la commission de» 
réparations, a reçu, hier, une délégation d*. 
membres appartenant à la Kdération des Asso- 
ciations départementales et unions de sinistré* 
et de différents groupements de r*É»Dstatuti«t_*r 
économique, qui lui a soumis les desiderata de* 
sinistrés au sujet' de l'application dé 
clauses du traité de paix relatives 
aux contrats d'avant g «fifre Si *«> <rç»£- 

fiJMT « _W«J«*£_» 
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